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Question écrite n° 74749

Texte de la question

M. Dominique Bussereau attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le nouveau
dispositif d'aide à la restructuration et à la reconversion du vignoble charentais. Le versement d'une caution
représentant 120 % de l'aide escomptée et s'ajoutant aux frais de dossiers et de gestion est contraire à l'objectif
initial de ces mesures puisque les bénéficiaires ne peuvent percevoir sous forme d'avance que 80 % de l'aide et
que dans ces conditions 40 % des fonds seront gelés. Il lui demande donc de bien vouloir étudier la modification
de la procédure dans un souci de plus grande équité.
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